
ET N.90-726 du '1 4 novembre .l 990. portant déblocage
des effets financiers des avancements et des révisions
des situ at i o n s ad m i n i strat i ves.

LE PRESIDENT DU C.C.  DU P C.T
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DU GOUVERNEMENT

la constitution ;
la lor n' 21-89 du 14 novembre 1989. ooilant refonte du
général de la Fonction Pubiique ;
le décrei n' 67-50 du 24 février 1967. rèclementant la

s d'effet du coint de vue de la solde des acies règlementai-
relatifs aux intégrations, nominations, reconstitutlons de

et ! 'eciassements ;
le  décret  n"  86-877 du 24 18 jur l le t  1986,  sur  la  pr lse
t f inancier Ces avancements et reclassements .
le rectif icatif rr 87-420 du 14 août i 987. au décret n" 86-

du '18 juii let .1 986 sur la prise d'effet Ces avancements et
rns de situations administratives ;
le rectif icatif n" 88-429 du 6 juin 1988, portant dérogation

dispositions du décret n" 86-877 Cu 18 iuil iet ' l  986 sur la
I d'effet des avancements et reciassements en faveur cie

militaires de I 'Armée Populaire Nationale :
le rectif icatif n'88-469 du'l 0 ruin 

.1 988 au décret n" 88-
du 6 juin 1988, poitant dérogation aux dispositions du
-'t r,r '86-8/7 ct,-r '1 I jui! let 1986 sur la prise d'effet des avan-

Is et reclassements en faveur de cerlains militaires de
ie popuiaire Nationale :
le Cécret n' 9û-420 du 30 juin 1990, r.eiatif aux effets

ces avancements, des reclassements, des i 'évisions
uations adrninistratives et des tituiarisations ;
le décret n'89-631 du 7 août 198g. oor-iani nominaticn

Minis t re ;
le décrei n" 9'l-51 3 du i er septemb!.e 1g90, portant nomi-

Conseil des Ministres entendu"

D E C R = T E

Premier.- Les ayancements e1 les révisicns de situa-
Inistratives, qui s'effectuent à I ' intérieur d'une mème
produisent leurs pleins effets financiers.

9n Ces lvlernbres du Gouvernement ;
u le  decret  n"  90-581 du 18 octobre 1990,  organisant  l ' in té-
du Premiei .  Min is t re ,

.-.- Toutes ies disoositions antérieures contraires sont

iciel de la République du Congo 1835

Art. 3. Le présent décret, qui prend effet à compter de la
date de sa signature, sera publié au Journal Officiel.

Fait à Brazzaville. le 14 novembre 1990

Général d'Arméè Denis SASSOU-NGUFSSO.

Par le Pr6sident du Comité Central
du.Parti Congolais du Travail,
Président de la République,

Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre P.l.

Le Ministre d'Etat,
Ministre du Plan et de I'Economie,

Fierre MOUSSA.

Le Ministre du Travail,
et de la Sécurité Sociale,
Jeanne DAMBENDZET.

Le Ministre des Finances
et du Budget, '

Edouard GAKOSSO.


